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 “Il est de notre devoir d’exploiter au mieux l’opportunité exceptionnelle qui nous est donnée 
pour mettre en commun les efforts de tous les secteurs de toutes les régions, au service d’une 
approche mondiale du développement durable” Son Altesse Sérénissime le Prince Albert II de 
Monaco, lors de son allocution à la réunion de la commission Energie-Environnement ICC, à 
Monaco, le 6 Novembre 2007. 
 
 
 
Les entreprises du monde entier comprennent que la croissance économique doit aller de paire 
avec la protection de l’environnement. Il n’y a aucune contradiction de principe entre la 
croissance économique et le développement durable. La croissance économique et un 
commerce ouvert offrent des conditions dans lesquelles la protection de l’environnement peut 
le mieux être réalisée. En travaillant avec les gouvernements, la société civile, les 
organisations intergouvernementales, et les citoyens impliqués dans le monde entier, ICC, 
comme l’organisation professionnelles la plus représentative, avec des membres dans 130 
pays, est sans nul doute la mieux placée pour exprimer la voix de la communauté 
économique, et aider à construire les consensus qui répondent effectivement aux risques 
environnementaux.  
 
ICC a bénéficié d’une relation longue et constructive avec le Programme des Nations Unis 
pour l’Environnement (PNUE). Et cela depuis 1991, quand l’ICC a lancé la Charte du monde 
des Affaires pour le Développement Durable, réunissant un ensemble de principes pour la 
gestion environnementale - ce qui a aidé des milliers d’entreprises à établir d’excellentes 
bases sur lesquelles construire leurs propres systèmes de gestion -, jusqu’à 2005, quand l’ICC 
et le PNUE ont collaboré étroitement et avec succès sur la session « Le monde des affaires 
africains pour le Développement Durable », à Nairobi, lors du 23ème Conseil d’administration 
du PNUE et du Forum ministériel mondial sur l’environnement.  
 
Bien que le monde des affaires ait fait des contributions positives dans de nombreux domaines 
et sur de nombreux sujets et que l’ensemble des 6 thèmes de la Stratégie à Moyen terme du 
PNUE sont d’un intérêt certain pour la communauté économique, nous souhaitons ici mettre 
en exergue deux points sur lesquels ICC a, et continue à avoir, un fort engagement aux côtés 
du PNUE.  
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Les Changements Climatiques 
 
L’ICC et ses membres ont été encouragés par la Convention cadre des Nations Unis sur le 
changement climatique (UNFCCC) à adopter « la feuille de route de Bali », en Décembre 
dernier, pour négocier un nouveau pacte du réchauffement en 2009. La feuille de route 
prépare le chemin vers une nouvelle concertation sur ce qui peut être réalisé, les ressources 
nécessaires, et le rôle des différentes parties, dont les gouvernements, le secteur privé, et la 
société civile.  
 
Nous sommes liés par un fort désir et une solide volonté à être acteurs d’une contribution 
immédiate pour identifier et déployer des solutions concrètes contre les changements 
climatiques. La capacité du secteur privé peut être déterminante pour des solutions 
financièrement efficaces et il peut jouer un rôle essentiel dans le développement et 
l’utilisation large des technologies existantes et nouvelles quant à  l’efficacité énergétique, 
avec de faibles émissions de gaz à effets de serre, dans tous les secteurs. Le membres d’ICC 
ont pris en compte activement la problématique des changements climatiques, en investissant 
et en faisant la promotion de la gestion efficace de l’énergie, en développant et déployant de 
nouvelles technologies, produits, services et méthodes, en réduisant, mesurant et rendant 
compte sur les émissions des gaz à effets de serre quant aux structures et aux produits, en 
développant et faisant progresser les engagements volontaires, en initiant des programmes 
pour les clients et les employés. De plus, les entreprises aident les populations dans leur prise 
de conscience des effets des changements climatiques. Ces effets ont des milliers de 
conséquences sur l’économie, et ils génèrent des opportunités et des défis. Le secteur privé 
sera un partenaire dans la définition des mécanismes pour identifier, développer, 
commercialiser, et transmettre les technologies, en s’alignant sur les priorités nationales 
d’adaptation, et les stratégies de développement. Nous avons besoin de partir des 
identifications des risques pour désormais établir les priorités et les réalisations de projets-
clés.  
 
A la réunion de Bali de l’ UNFCCC, en Décembre dernier, ICC, en collaboration avec le 
World Business Council for Sustainable Development, a organisé le “Bali Business Day”, qui 
a réuni les principaux acteurs de nombreux secteurs économiques et la société civile, pour 
renforcer les engagements de la communauté économique quant à la problématique des 
changements climatiques et aider à passer du dialogue à l’action. En tant que point focal des 
secteurs des affaires et de l’industrie au sein de l’UNFCCC, et un partenaire de longue date du 
PNUE, nous continuerons d’apporter le voix, l’expérience, les ressources et les actions d’un 
grand nombre de secteurs économiques et de nationalités. 
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Efficacité des ressources. 
 
Le secteur privé voit le défi devant nous comme nécessitant une croissance de l’activité 
économique, en particulier dans les pays en voie de développement, croissance devant 
contribuer à l’atteinte des objectifs économiques, sociaux et environnementaux du 
développement Durable. Les entreprises de tous secteurs, toutes tailles, et toutes nationalités 
font des contributions et doivent être engagées. 
 
Un développement qui allie le succès et la durabilité est largement fonction du dynamisme 
des activités du secteur privé, dans le cadre d’une économie de marché. Dans cette 
perspective, les bonnes conditions des marchés locaux sont déterminantes pour les 
communautés économiques locales mais aussi pour les investisseurs étrangers. Ainsi, la 
coopération entre les gouvernements et le secteur  privé est cruciale. 
 
Cette effort ne nécessite pas de consommer moins, mais de proposer de consommer 
différemment – en améliorant la qualité de vie, et en permettant une meilleure gestion des 
ressources de la planète. 
 
De plus, les membres d’ICC sont convaincus de la cohérence économique de la recherche de 
l’efficacité énergétique ICC et qu’elle favorise la concurrence, tout en étant un aspect 
essentiel d’une évolution globale vers un futur énergétique plus durable. Le secteur privé a 
contribué de façon significative au développement de l’efficacité énergétique. Il la promeut, et 
peut encore faire plus dans un bon cadre fiscal et réglementaire donné, pour aider les 
gouvernements à atteindre le triple objectif de la croissance, de l’emplois, et de l’amélioration 
de l’environnement. Les membres de l’ICC sont prêts à partager leurs expériences, et mettent 
en avant les bénéfices des systèmes de gestion modernes de l’énergie pour identifier, donner 
les priorité, et développer l’efficacité énergétique. 
 
Pour faire progresser la coopération internationale et s’assurer que les cadres nécessaires sont 
en place pour améliorer l’efficacité énergétique, ICC a recommandé aux politiques de suivre 
quelques principes clés, comme : exploiter les forces du marché, favoriser un environnement 
ouvert pour le commerce et l’investissement, encourager les normes et les labels volontaires, 
intégrer la notion d’efficacité dans les autres aspects des politiques énergétiques, développer 
des mesures fiables, et adopter des statégies qui évalue les cycles de vie des produits. 
 
Comme le déclara S.A.S. le Prince Albert II dans son allocution aux participants de la 
commission Energie-Environnement de l’ICC en Novembre dernier, “ Bien que les défis 
environnementaux soient difficiles, ils procurent aux entreprises, aux côtés des partenaires de 
la société civile, comme au PNUE, une opportunité de concrètement faire la différence. ».  
 
 
 


